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Nomenclature ACTES 
 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 09 décembre 2025 

 
N° 41-25 –  RAPPORT ANNUEL DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE « 
MELUN VAL DE SEINE AMENAGEMENT » (« SPL ») POUR L’EXERCICE 
2024. 
 
Le 09 décembre 2025 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement 
convoqué, s'est réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBRIC, en séance publique sous la 
présidence de Monsieur Franck VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la 
présente séance, Madame Fatima ABERKANE-JOUDANI, ayant obtenu la majorité des 
suffrages, a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Étaient présents : 
 
Fatima ABERKANE-JOUDANI, Julien AGUIN, Nicole GAGEY, Yves CARDENNE, Paulo 
PAIXAO, Christophe SIMON, Franck VERNIN, Bernard WATREMEZ, Laurent AVELANGE, 
Didier KERIGER, Jean-Claude POILPREZ, Serge BARDY  
 
Et en visioconférence : 
 
Véronique CHAGNAT, Serge DURAND, Sylvain JONNET, Thierry SEGURA, Albert VAN DE 
BOR, Thibault FLINE, Pascal GOUHOURY, Marie-Charlotte NOUHAUD, Alain THIERY, 
Yannick TORRES, Nathalie VINOT, Pascale LELOT-BERDIER, Sandro BIANCHI, Jean-
Marie CHEVALLIER, Morgan CONQ, Ahmed EL MIMOUNI, Denis GOUET-YEM, Jean-Louis 
DUVAL 
 
Excusés :  

 
Henri DE MEYRIGNAC 

 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à 
l'article L2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter 
au nom des Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le 
Président. 
 
 
 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 



Délibération rendue exécutoire à compter de la date de passage en préfecture* Délibération 41-25 
  Page 2/4 

 
 
 
Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 30 
Membres excusés et représentés……….…… : 1 
Membre absent non représenté……………... : 28 

 
 
OBJET : RAPPORT ANNUEL DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE « MELUN 
VAL DE SEINE AMENAGEMENT » (« SPL ») POUR L’EXERCICE 2024. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L.1524-5 qui 
précise que « les organes délibérants des collectivités territoriales se prononcent sur le rapport 
écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil 
d'administration. » ; 
 
Vu la Loi N.2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés publiques locales ; 
 
Vu les statuts de la SPL et son règlement intérieur ; 
 
Vu le rapport annuel de septembre 2025 à l’attention du SMITOM LOMBRIC,  
 
Le représentant de la collectivité à la SPL, désigné par le SMITOM LOMBRIC, Monsieur Thierry 
SEGURA rappelle que : 
 
• La Collectivité est adhérente à la SPL ; 
 
• Consécutivement à l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire des actionnaires de la 

SPL tenue le 29 juin 2017, la SPL est administrée par : 
 

 une Assemblée Spéciale regroupant les représentants de chacune des collectivités 
actionnaires de la SPL, autres que la Communauté d’Agglomération Melun Val de 
Seine. 

 
 un Conseil d’administration qui se compose de 18 membres maximums dont : 

 
 15 membres désignés par la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine, 

comme suit (exercice 2024) : 
 
 

o M. Thierry SEGURA 
o Mme Fatima ABERKANE-JOUDANI 
o M. Willy DELPORTE 
o M. Julien AGUIN 
o Mme Véronique CHAGNAT 
o M. Olivier DELMER 
o Mme Françoise LEFEBVRE 
o M. Guillaume DEZERT 
o M. Sylvain JONNET 
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o M. Franck VERNIN 
o M. Khaled LAOUITI 
o M. Lionel WALKER 
o M. Régis DAGRON 
o M. Bernard de SAINT-MICHEL 
o Mme Brigitte TIXIER 

 
 3 membres désignés, en son sein, par l’assemblée spéciale de la SPL tenue le 9 octobre 

2020, comme suit (exercice 2024) : 
 

o M. Daniel BUTAUD 
o M. Alain ARNULF 
o M. Gilles RAVAUDET 

 
Puis, Monsieur Thierry SEGURA précise qu’étant intervenu en sa qualité de représentant de 
la Collectivité au sein de l’Assemblée Spéciale, tout au long de l’exercice social clos le 31 
décembre 2024, il lui revient de présenter le présent rapport relatant l’activité de la SPL au titre 
de cet exercice. 
 
Il expose ensuite qu’en tant qu’organe délibérant du SMITOM-LOMBRIC, le Comité syndical 
doit prendre connaissance du rapport annuel ainsi établi et des documents qui y sont annexés, 
relatifs à l’activité de la SPL, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
Monsieur Thierry SEGURA présente, ensuite, ce rapport. 
 
Après avoir délibéré, l’assemblée délibérante décide : 
 
Article 1 :  

 
De se prononcer favorablement sur le rapport de ses mandataires au sein de l’Assemblée 
Spéciale de la SPL, relatif à l’activité de la SPL, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
 
Article 2 :  
 
Il se prononce également favorablement sur l’action du représentant la collectivité à 
l’Assemblée Spéciale de la Société Melun Val de Seine et sur les actions de cette Société. 
 
 
Article 3 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-
LOMBRIC sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote 
Pour  : A l’unanimité 
Abstention  : __ 
Contre            : __ 
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Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie 
conforme. 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 

 
  

         
  

                 Fatima ABERKANE-JOUDANI Franck VERNIN 
 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 12  janvier 
2026. 
 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification et/ou sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Melun, étant précisé que le SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour 
répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions 
prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations et par les décrets d’application de ce texte. La décision ainsi 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif 
dans un délai de deux mois. » 

 



Présentation :
• Rapport du mandataire 2024

• Rapport d’activité 2024

SPL MELUN VAL DE SEINE 
AMENAGEMENT





RAPPEL DES PRINCIPAUX EVENEMENTS DE L’ANNÉE



REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL A FIN 2024



CHIFFRE D’AFFAIRES 2024



CONTRATS SIGNES EN 2024

 Si en 2023 aucun contrat n’avait été 
confié par l’agglomération Melun Val 
de Seine, pourtant actionnaire très 
majoritaire de la société, on note en 
2024 une nouvelle dynamique, avec 1 
nouveau mandat, 2 contrats d’AMO 
(dont un de 7 ans), et la prolongation 
de deux ans d’une concession 
d’aménagement. 

 Toutefois, la traduction de ces 
nouveaux contrats en honoraires pour 
la SPL reste largement favorable aux 
communes qui se sont véritablement 
saisies de l’outil, avec près de 80% du 
montant total signé. 

 3 135 324 € de rémunération supplémentaire prévisionnelle pour 
la SPL, répartie sur l’année 2024 et les suivantes. 
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